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Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislaine Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,
  
Christian YOKA
 
Le ministre de l’économie, du plan
et de l’intégration régionale,

Ludovic NGATSE

 B - TEXTES PARTICULIERS

 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

 Actes en abrégé

 DECORATION

 Décret n° 2025-289 du 8 juillet 2025. 
Est décoré, à titre posthume, dans l’ordre du mérite 
congolais :

Au grade de chevalier : 

- M. BELLEZZA (Arturo).

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables.

 NOMINATION DANS LES ORDRES NATIONAUX

 Décret n° 2025-290 du 8 juillet 2025. 
Sont nommés, à titre normal, dans l’ordre du mérite 
congolais :

Au grade de commandeur :

- M. OBAMBY (Patrick Hervé),

Au grade d’offi cier :

- M. TIAN (Jimin) 
- M. WANG (Shenghong),

 
Au grade de chevalier :

- M. OKOUA (Stevy)
- Mme DEBENGUE NGANDZALA (Maryse)
- M. OYENDZE (Gordevi Guelord)
- Mme ZHANG (Linxin)
- M. LI (Shaofeng )
- M. LUO (Huiwen).

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur sont applicables.

 Décret n° 2025-291 du 8 juillet 2025. 
Est nommé, à titre normal, dans l’ordre du dévouement 
congolais :

Au grade de commandeur :

- M. MADINGA (Albert Yvon)

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur sont applicables.

 MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES
ET DE LA GEOLOGIE

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Arrêté n° 1813 du 8 juillet 2025. 
M. ONDONGO (Jean Emile) est nommé attaché 
fi nancier au cabinet du ministre d’Etat, ministre des 
industries minières et de la géologie.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de service effective de l’intéressé.
 
  Arrêté n° 1814 du 8 juillet 2025. 
M. TSOUMOU MBAMATH (Jeffrey) est nommé 
attaché aux industries minières au cabinet du 
ministre d’Etat, ministre des industries minières et 
de la géologie.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de service effective de l’intéressé. 

 AUTORISATION D’EXPLOITATION
(APPROBATION DE CESSION)

 Arrêté n° 1833 du 9 juillet 2025 portant 
approbation de cession de l’autorisation d’exploitation 
de petite mine d’or dite « Beroungou-Nyanga », dans 
le département du Niari, appartenant à la société 
« Fun Ban International Sarl » au profi t de la société 
« Jufeng Sarlu »

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant 
les taux et les règles de perception des droits sur les 
titres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;


